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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-056
DU 28 JANVIER 2022

BOUCLIER DE SÉCURITÉ : 1ÈRE AFFECTATION POUR L'ANNÉE 2022

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la commande publique ;

VU  le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à
L.255- 1 et L.613-13 ;

VU  la délibération n° CR 2021-039 du  2 juillet 2021 relative aux délégations d’attributions du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 10-16 du 22 janvier 2016 relative à la mise en place du bouclier de
sécurité en Île-de-France ;

VU la délibération n° CR 2021-55 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative aux 100 000 nouveaux stages pour
les jeunes franciliens ;

VU  la  délibération modifiée n° CP 16-132 du 18 mai  2016 relative à la  mise en œuvre du
bouclier  de  sécurité,  et  adoptant  les  règlements  d’intervention  régionaux  «  soutien  à
l’équipement en vidéoprotection » et « soutien à l’équipement des polices municipales » ;

VU la délibération n° CP 16-572 du 16 novembre 2016 adoptant la convention-type relative à
l’équipement en vidéoprotection et affectant des crédits à ce titre ;

VU  la délibération n° CP 2017-073 du 8 mars 2017 adoptant la convention type relative au
soutien à l’équipement immobilier des polices municipales ;

VU  la  délibération  n°  CP 2017-608 du 22 novembre 2017 relative  à  la  mise en  œuvre du
bouclier de sécurité et adoptant le règlement d'intervention « soutien à l'équipement des
forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics » ;

VU la délibération n° CR 2021-056 du 2 juillet 2021 « Mieux vous protéger » ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de la sécurité ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-056 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,
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Article 1 :
Décide  de  participer,  au  titre  du  dispositif  «  soutien  à  l’équipement en

vidéoprotection », au financement des projets d’équipement détaillés dans les fiches projets
en annexe 1 à la présente délibération par l’attribution de subventions d’un montant maximum
prévisionnel de 848 553 €.

Subordonne  le  versement  des  subventions  à  la  signature,  avec les  collectivités
territoriales  bénéficiaires,  de  conventions  conformes  à  la  convention-type  adoptée  par
délibération n° CP 16-572 du 16 novembre 2016 et autorise la présidente du conseil régional
à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 848 553 €, disponible sur le chapitre 905
« aménagement des territoires » du code fonctionnel 57 « sécurité » du programme HP 57-
001  (157001)  «  bouclier  de  sécurité  »,  action  15700103  «  soutien  à  l'équipement  en
vidéoprotection » du budget 2022.

Article 2 :
Décide de participer, au titre du dispositif « soutien à l’équipement des forces de

sécurité  et  à  la  sécurisation  des  équipements  publics  »,  au  financement  d’équipements
détaillés dans les fiches projets en annexe 1 à la présente délibération par l’attribution de
subventions d’un montant maximum prévisionnel de 125 922 €.

Subordonne  le  versement  des  subventions  à  la  signature,  avec les  collectivités
territoriales  bénéficiaires,  de  conventions  conformes  à  la  convention-type  adoptée  par
délibération n° CP 2017-608 du 22 novembre 2017 relative à la mise en œuvre du bouclier de
sécurité  et  adoptant  le  règlement  d'intervention  «  soutien  à  l'équipement  des  forces  de
sécurité et à la sécurisation des équipements publics » et autorise la présidente du conseil
régional à les signer.

Affecte une autorisation de programme de 125 922 € disponible sur le chapitre 905
« aménagement des territoires » du code fonctionnel 57 « sécurité » du programme HP 57-
001 (157001) « bouclier de sécurité », action 15700104 « soutien à l’équipement des forces
de sécurité et à la sécurisation des équipements publics » du budget 2022.

Article 3 :
Décide d’attribuer des subventions à 302 bénéficiaires d’une aide forfaitaire de 100

€ par dossier  d’attribution au titre du dispositif  « aide à l’achat d’une alarme » adopté par
délibération n° CR 2021-056 du 2 juillet 2021, pour un montant total de 30 200 €, et dont la
liste est présentée en annexe 2 à la présente délibération.

Affecte une autorisation de programme de 30 200 €, disponible sur le chapitre 905 «
aménagement des territoires » du code fonctionnel 57 « sécurité » du programme HP 57-001
(157001)  «  bouclier  de  sécurité  »,  action  15700103  «  soutien  à  l'équipement  en
vidéoprotection » du budget 2022.

Article 4 :
Autorise, la prise en compte des dépenses éligibles à l’attribution des subventions à

compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe
1 à la délibération, par dérogation à l’article 17, alinéa 3 de l’annexe à la délibération n° CR
2021-55 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire et financier.
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La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 28 janvier 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 28 janvier 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220128-lmc1134100-DE-1-1) et affichage ou notification le 28 janvier 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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ANNEXE 1 : FICHES PROJETS
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DOSSIER N° EX054156 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE CHALAUTRE 

LA GRANDE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 60 870,00 € HT 35,00 % 21 304,00 €  

 Montant total de la subvention 21 304,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE CHALAUTRE LA GRANDE 
Adresse administrative : 5 RUE BEAUREGARD 

77171 CHALAUTRE-LA-GRANDE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Michèle PANNIER, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Chalautre-la-Grande 
  
Dates prévisionnelles : 1 décembre 2020 - 1 février 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de Chalautre-la-Grande souhaite diminuer les actes d’incivilité publics, les dégradations des 
biens publics et restreindre les actes liés à la criminalité. Plusieurs vols de véhicules sont recensés et sont 
en augmentation chaque année. La diminution de cette criminalité passe par la création d’un système de 
vidéoprotection (13 caméras) répondant aux attentes de la commune et des forces de l’ordre.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une création hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
est de 35%. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• CHALAUTRE-LA-GRANDE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels (13 
caméras) 

52 410,00 86,10% 

Logiciels 1 560,00 2,56% 
Ecrans de contrôle 6 900,00 11,34% 

Total 60 870,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

21 304,00 35,00% 

Subvention Etat FIPD 
(sollicitée) 

19 655,00 32,29% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

19 911,00 32,71% 

Total 60 870,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX054771 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE CROSNE 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 43 581,00 € HT 30,00 % 13 074,00 €  

 Montant total de la subvention 13 074,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE CROSNE 
Adresse administrative : 35 AVENUE JEAN JAURES 

91560 CROSNE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Michaël DAMIATI, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Crosne 
  
Dates prévisionnelles : 13 janvier 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Modernisation et extension du système de vidéoprotection de la ville de Crosne : 
renouvellement de 4 caméras et création d'un dôme d'une caméra, soit un total de 5 caméras.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles. 
 
 
Localisation géographique :  

• CROSNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  



 
 

 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat et pose de 5 caméras 43 581,00 100,00% 
Total 43 581,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

13 074,00 30,00% 

Subvention Etat FIPD 
(attribuée) 

21 791,00 50,00% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

8 716,00 20,00% 

Total 43 581,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX055488 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE BRUYÈRES-

LE-CHÂTEL 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 92 130,00 € HT 30,00 % 27 639,00 €  

 Montant total de la subvention 27 639,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE BRUYERES-LE-CHATEL 
Adresse administrative : 2 RUE DES VIGNES 

91680 BRUYERES-LE-CHATEL  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Thierry ROUYER, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Bruyères-le-Châtel 
  
Dates prévisionnelles : 2 février 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
L’extension du système de vidéoprotection qui comprend 17 caméras sur la commune de Bruyères-le-
Châtel répond à plusieurs finalités :  
- renforcer la sécurité des concitoyens,  
- prévenir des atteintes aux biens,  
- protéger les bâtiments publics,  
- prévenir les actes terroristes,  
- prévenir le trafic de stupéfiants.  
  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 



 
 

s'établit à 30% des dépenses éligibles. 
 
 
Localisation géographique :  

• BRUYERES-LE-CHATEL 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat et pose de 17 caméras 68 230,00 74,06% 
Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

23 900,00 25,94% 

Total 92 130,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

27 639,00 30,00% 

Subvention Etat FIPD 
(sollicitée) 

45 615,00 49,51% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

18 876,00 20,49% 

Total 92 130,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX056804 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE SURVILLIERS 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 81 589,00 € HT 30,00 % 24 476,00 €  

 Montant total de la subvention 24 476,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE SURVILLIERS 
Adresse administrative : 3 RUE DE LA LIBERTE 

95470 SURVILLIERS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Adeline ROLDAO MARTINS, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Survilliers 
  
Dates prévisionnelles : 21 avril 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La ville de Survilliers, après avoir ponctué la première phase de déploiement de la vidéoprotection, 
souhaite installer 6 caméras supplémentaires. Cette extension du dispositif de vidéoprotection urbaine 
s’inscrit dans le cadre du développement de la politique de prévention, et vise notamment à satisfaire les 
finalités suivantes : 
- sécurité des personnes ; 
- secours, défense contre l’incendie, préventions risques naturels ou technologiques ; 
- prévention des atteintes aux biens ; 
- protection des bâtiments publics ; 
- prévention d’actes terroristes ; 
- prévention du trafic de stupéfiants...  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  



 
 

S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des seules dépenses éligibles (81589€), hors études, DOE et licences (4853€), soit un 
montant de subvention proposé de 24476 €. 
 
 
Localisation géographique :  

• SURVILLIERS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats et pose de 6 caméras 17 213,00 19,91% 
Logiciels 1 326,00 1,53% 
Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

63 050,00 72,94% 

Etudes, Formations, DOE, 
licences (dépenses non 
éligibles) 

4 853,00 5,61% 

Total 86 442,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

24 476,00 28,31% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

36 033,00 41,68% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

25 933,00 30,00% 

Total 86 442,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX057484 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE BUTHIERS 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 83 124,00 € HT 10,06 % 8 362,00 €  

 Montant total de la subvention 8 362,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE BUTHIERS 
Adresse administrative : 7  RUE DES ROCHES 

77760 BUTHIERS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Christophe CHAMOREAU, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Buthiers 
  
Dates prévisionnelles : 10 mai 2021 - 5 septembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La mise en place d'un système de vidéoprotection sur la commune de Buthiers (15 caméras) répond à 
plusieurs finalités dans le cadre de la prévention relative : 
- aux atteintes à la sécurité des personnes,  
- aux atteintes aux biens,  
- à la protection des bâtiments publics, 
- aux actes terroristes, 
- au trafic de stupéfiants.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une création hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
est de 35%. Au final, le financement régional n'excédera pas 10% des dépenses totales afin de respecter 
les 80% d'aides publiques. 



 
 

Ne sont pas éligibles les études, l'Assistance à la Maîtrise d'Ouvrage (AMO), les Dossiers d'Ouvrages 
Exécutés (DOE), les formations, les contrats d'entretien, les extensions de garantie, les abonnements, 
pour 500€. 
 
 
Localisation géographique :  

• BUTHIERS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels (15 
caméras) 

28 520,00 34,11% 

Logiciels 1 200,00 1,43% 
Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

46 544,00 55,66% 

Ecrans de contrôle 6 860,00 8,20% 
Etudes, Formations, AMO, 
DOE, … (non éligibles) 

500,00 0,60% 

Total 83 624,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

8 362,00 10,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

16 725,00 20,00% 

DETR (attribué) 58 537,00 70,00% 
Total 83 624,00 100,00% 

 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX057856 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE PIERREFITTE-

SUR-SEINE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 519 517,00 € HT 10,39 % 54 000,00 €  

 Montant total de la subvention 54 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE PIERREFITTE-SUR-SEINE 
Adresse administrative : 2 PLACE DE LA LIBERATION 

93380 PIERREFITTE SUR SEINE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Michel FOURCADE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Pierrefitte-sur-Seine 
  
Dates prévisionnelles : 28 mai 2021 - 5 septembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de Pierrefitte-sur-Seine souhaite poursuivre et étendre l’implantation de son système de 
vidéoprotection sur les secteurs du quartier des Poètes, du centre aquatique et du lycée en construction. 
Ces zones sont particulièrement exposées à des risques d’agression, de vol et de trafic divers. 
L’établissement de ces dites caméras permettra la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et 
des biens. Ce nouveau déploiement vise à améliorer le maillage global du territoire en équipement de 
vidéoprotection, en offrant à la police municipale un outil technologique pour le maintien de l’ordre public. 
Actuellement dotée de 80 caméras, la commune va installer 12 caméras supplémentaires.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
est de 30%. 



 
 

 
Le coût de revient à la caméra a été fixé à 15 000€ HT/unité maximum, soit une subvention maximum de 
54 000€ pour 12 caméras, représentant 30% de 180 000€. 
 
 
Localisation géographique :  

• PIERREFITTE-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels (12 
caméras) 

180 656,00 34,77% 

Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

338 861,00 65,23% 

Total 519 517,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

54 000,00 10,39% 

Subvention Etat FIPD 
(sollicitée) 

180 000,00 34,65% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

285 517,00 54,96% 

Total 519 517,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX058656 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE CARRIERES 

SUR SEINE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 609 963,00 € HT 14,02 % 85 500,00 €  

 Montant total de la subvention 85 500,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE CARRIERES-SUR-SEINE 
Adresse administrative : 1 RUE VICTOR HUGO 

78420 CARRIERES SUR SEINE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Arnaud DE BOURROUSSE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Carrières-sur-Seine 
  
Dates prévisionnelles : 26 mai 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Dans la continuité d'améliorer la sécurité des personnes et des biens,  la commune de Carrières-sur-
Seine a décidé de compléter son dispositif de sûreté par la mise en place d’un système de 
vidéoprotection composé de 19 caméras. Le recours à la vidéoprotection de la voie publique et des lieux 
et établissements ouverts au public s’inscrit pleinement dans cette volonté de sécurisation des personnes 
et des espaces, et permet de répondre à de tels objectifs par son effet dissuasif, mais aussi par la 
réactivité qu’elle offre aux différents services concernés.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles, hors études, formations, DOE pour 34 000€. 
Cependant le coût de revient à la caméra a été fixé à 15 000€ HT/unité maximum, soit une subvention 



 
 

maximum de 85 500€ pour 19 caméras, représentant 14,2% de 609 963€. 
 
 
Localisation géographique :  

• CARRIERES-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat et pose de 19 caméras 228 868,00 35,54% 
Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

381 095,00 59,18% 

Etudes, Formations, AMO, 
DOE, … (dépenses non 
éligibles) 

34 000,00 5,28% 

Total 643 963,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

85 500,00 13,28% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

558 463,00 86,72% 

Total 643 963,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX058683 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE 

GUITRANCOURT 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 39 994,00 € HT 30,00 % 11 998,00 €  

 Montant total de la subvention 11 998,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE GUITRANCOURT 
Adresse administrative : PLACE DE LA MAIRIE 

78440 GUITRANCOURT  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Patrick DAUGE, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Guitrancourt 
  
Dates prévisionnelles : 24 juin 2021 - 28 février 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de Guitrancourt souhaite procéder à l'extension de son système de vidéoprotection, 
notamment sur la zone artisanale, ainsi que sur les zones non couvertes, afin de rassurer la population, 
sécuriser les sites, dissuader et appréhender les auteurs d'actes délictueux. L'implantation de 8 nouvelles 
caméras est prévue à cet effet.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• GUITRANCOURT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat et pose de 8 caméras 39 994,00 100,00% 
Total 39 994,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

11 998,00 30,00% 

Subvention Etat FIPD 
(sollicitée) 

11 998,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

15 998,00 40,00% 

Total 39 994,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX058863 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE D'ERAGNY SUR 

OISE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 190 502,00 € HT 11,81 % 22 500,00 €  

 Montant total de la subvention 22 500,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'ERAGNY-SUR-OISE 
Adresse administrative : PLACE LOUIS DON MARINO 

95610 ERAGNY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Thibault HUMBERT, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune d'Eragny-sur-Oise 
  
Dates prévisionnelles : 25 juin 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Les communes de Jouy-le-Moutier et d’Éragny se sont groupées pour assurer le déploiement sur leurs 
territoires communaux de dispositifs de vidéoprotection. Ces dispositifs resteront sous les pouvoirs de 
police de chaque maire et feront l’objet d’une exploitation commune au sein d’un CSU unique sur le 
territoire d’Éragny. Les objectifs poursuivis : 
- prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 
- prévention des atteintes envers les commerces ; 
- lutte contre le trafic de stupéfiants et les conduites addictives. 
Les 5 nouvelles caméras sont réparties sur les différents quartiers de la ville :  
- centre ville,  
- axes principaux de la ville, 
- entrées/sorties de ville, 
- espaces importants de regroupement (marchés, commerces, etc.).  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 



 
 

mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles, hors licences (1 545€) et études (4 514€). 
Cependant le coût de revient à la caméra a été fixé à 15 000€ HT/unité maximum, soit une subvention 
maximum de 22 500€ pour 5 caméras, représentant 11,81% de 190 502€. 
 
 
Localisation géographique :  

• ERAGNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels (préciser 
le nombre de caméras 
concernées) 

101 498,00 51,64% 

Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

89 004,00 45,28% 

Etudes et licences (dépenses 
non éligibles) 

6 059,00 3,08% 

Total 196 561,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

22 500,00 11,45% 

Subvention Etat FIPD 
(sollicitée) 

64 000,00 32,56% 

Subvention Commune 
(attribuée) 

110 061,00 55,99% 

Total 196 561,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX059495 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE MAISONS-

LAFFITTE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 509 885,00 € HT 30,00 % 152 965,00 €  

 Montant total de la subvention 152 965,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MAISONS LAFFITTE 
Adresse administrative : 48 AVENUE LONGUEIL 

78600 MAISONS-LAFFITTE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jacques MYARD, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Maisons-Laffitte 
  
Dates prévisionnelles : 19 juillet 2021 - 30 juin 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de Maisons-Laffitte a pour projet la réalisation de 20 nouveaux points de caméras 
comportant 57 caméras, définis avec les polices nationale et municipale. La phase 1 est budgétée pour 8 
points, ce qui représente 24 caméras et la phase 2 comporte 12 points, contenant 33 caméras. Il est 
également prévu le renouvellement partiel et le maintien opérationnel du CSU. Ces installations ont pour 
but de sécuriser les administrés et commerçants, de diminuer les dégradations des biens, ainsi que la 
lutte contre la délinquance locale.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles, hors études, DOE, etc. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• MAISONS-LAFFITTE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat et pose de 57 caméras 100 000,00 19,61% 
Logiciels 15 675,00 3,07% 
Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

379 300,00 74,39% 

Ecrans de contrôle 14 910,00 2,92% 
Total 509 885,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

152 965,50 30,00% 

Subvention Etat FIPD 
(sollicitée) 

101 977,00 20,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

254 942,50 50,00% 

Total 509 885,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061210 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE D'AUTOUILLET 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 60 820,00 € HT 35,00 % 21 287,00 €  

 Montant total de la subvention 21 287,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'AUTOUILLET 
Adresse administrative : 33 ROUTE DES CHATEAUX 

78770 AUTOUILLET  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Françoise LENARD, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune d'Autouillet 
  
Dates prévisionnelles : 2 septembre 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La Commune d'Autouillet subit depuis de nombreuses années des actes malveillants et des détériorations 
de biens publics. Aussi, afin d'assurer la sécurité de tous et de lutter contre ces atteintes aux biens, ces 
malveillances et incivilités, la commune a décidé de se doter d'un système de vidéoprotection composé 
de 7 caméras positionnées à des endroits stratégiques sur le territoire de la commune.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant de la première installation d'un équipement de vidéoprotection hors ZSP, le taux maximum 
d'intervention est de 35%, hors dépenses non éligibles. 
 
 
Localisation géographique :  

• AUTOUILLET 



 
 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats et pose de 7 caméras 32 927,00 54,14% 
Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

27 893,00 45,86% 

Total 60 820,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

21 287,00 35,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

19 767,00 32,50% 

Communauté de communes 
Coeur Yvelines (sollicitée) 

19 766,00 32,50% 

Total 60 820,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061299 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE 

LOUVECIENNES 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 269 067,00 € HT 30,00 % 80 720,00 €  

 Montant total de la subvention 80 720,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE LOUVECIENNES 
Adresse administrative : 30  RUE DU GENERAL LECLERC 

78430 LOUVECIENNES  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Pierre-François VIARD, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Louveciennes 
  
Dates prévisionnelles : 23 juillet 2021 - 30 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Extension du système de vidéoprotection de la commune de Louveciennes par l'installation de 18 
caméras dans les parcs de la ville, où ont eu lieu des incivilités : nuisances sonores, courses de scooters, 
etc.  
La commune a également connu un épisode d’une trentaine de véhicules incendiés, d'où la nécessité 
d'installer de nouvelles caméras, afin d'avoir une couverture de vidéoprotection plus efficace.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles, hors études, DOE et formations pour 16 747€ HT, soit une base 
subventionnable de 269 067€ HT. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• LOUVECIENNES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats et pose de 18 
caméras 

168 860,00 59,08% 

Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

100 207,00 35,06% 

Etudes, Formations, AMO, 
DOE, … (dépenses non 
éligibles) 

16 747,00 5,86% 

Total 285 814,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

80 720,00 28,24% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

205 094,00 71,76% 

Total 285 814,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061331 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE PUTEAUX 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 52 885,00 € HT 30,00 % 15 865,00 €  

 Montant total de la subvention 15 865,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE PUTEAUX 
Adresse administrative : 131 RUE DE LA REPUBLIQUE 

92800 PUTEAUX  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Joëlle CECCALDI-RAYNAUD, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Puteaux 
  
Dates prévisionnelles : 27 octobre 2021 - 7 mai 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Ce dispositif de vidéoprotection s'inscrit dans le développement de la politique de prévention de la 
commune de Puteaux et vise à satisfaire 2 principaux objectifs : 
- la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement 
exposés à des risques d'agression ou de vol, 
- la protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords.  
Dans cette optique, la Ville souhaite acquérir 7 nouvelles caméras.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
est de 30%. 
Ne sont pas éligibles les études, l'Assistance à la Maîtrise d'Ouvrage (AMO), les Dossiers d'Ouvrages 
Exécutés (DOE), les formations, les contrats d'entretien, les extensions de garantie, les abonnements, 



 
 

pour 9 147€. 
 
 
Localisation géographique :  

• PUTEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels (7 
caméras) 

37 723,00 60,81% 

Logiciels 2 217,00 3,57% 
Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

12 945,00 20,87% 

Etudes, Formations, AMO, 
DOE, … (non éligibles) 

9 147,00 14,75% 

Total 62 032,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

15 865,00 25,58% 

Subvention Commune 
(sollicitée) 

46 167,00 74,42% 

Total 62 032,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061629 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE PUTEAUX 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 162 314,00 € HT 30,00 % 48 694,00 €  

 Montant total de la subvention 48 694,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE PUTEAUX 
Adresse administrative : 131 RUE DE LA REPUBLIQUE 

92800 PUTEAUX  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Joëlle CECCALDI-RAYNAUD, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Puteaux 
  
Dates prévisionnelles : 10 novembre 2021 - 7 juin 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Actuellement dotée de 204 caméras de vidéoprotection, la commune de Puteaux souhaite en renouveler 
20 qui sont désormais obsolètes et qui ne répondent plus aux besoins de la Police Municipale en terme 
de technologie, de qualité d’images et de fonctionnalités. 
Ce dispositif de vidéoprotection s’inscrit dans le développement de la politique de prévention de la ville et 
vise à satisfaire les objectifs suivants : 
- La prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux particulièrement 
exposés à des risques d’agression ou de vol, 
- La protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords, 
- La prévention d'actes de terrorisme.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 



 
 

est de 30%. 
Ne sont pas éligibles les études, l'Assistance à la Maîtrise d'Ouvrage (AMO), les Dossiers d'Ouvrages 
Exécutés (DOE), les formations, les contrats d'entretien, les extensions de garantie, les abonnements, 
pour 13 468 €. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• PUTEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels (20 
caméras) 

124 518,00 70,84% 

Logiciels 6 336,00 3,60% 
Etudes, Formations, AMO, 
DOE, … (non éligibles) 

13 468,00 7,66% 

Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

31 460,00 17,90% 

Total 175 782,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

48 694,00 27,70% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

127 088,00 72,30% 

Total 175 782,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061685 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES CARNELLE PAYS-DE-FRANCE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 475 862,00 € HT 21,75 % 103 500,00 €  

 Montant total de la subvention 103 500,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNAUTE DE COMMUNES 

CARNELLE PAYS-DE-FRANCE 
Adresse administrative : 15 RUE BONNET 

95270 LUZARCHES  
Statut Juridique : Communauté de Communes 
Représentant : Monsieur Patrice ROBIN, Président 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la communauté de communes Carnelle 
Pays-de-France 
  
Dates prévisionnelles : 8 novembre 2021 - 31 juillet 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Fruit de la fusion de la Communauté de communes du Pays-de-France et celle de Carnelle Pays-de-
France, le territoire du nouvel EPCI fondé en 2017 s’étend sur les communes d’Asnières-sur-Oise, Baillet-
en-France, Bellefontaine, Belloy-en-France, Châtenay-en-France, Chaumontel, Epinay-Champlâtreux, 
Jagny-sous-Bois, Lassy, Le Plessis-Luzarches, Luzarches, Maffliers, Mareil-en-Fance, Montsoult, Saint-
Martin-du-Tertre, Seugy, Viarmes, Villaines-sous-Bois et Villiers-le-Sec. 
 
Souhaitant améliorer la sécurité des personnes et des biens, répondre davantage aux demandes sociales 
de prévention et de protection, et lutter contre le sentiment d’insécurité, la nouvelle CC Carnelle Pays-de-
France a décidé de compléter son dispositif de sûreté par la mise en place d’un système de 
vidéoprotection, par un nombre de 23 nouvelles caméras :  
- aux entrées et sorties de communes et au niveau des points singuliers à risques ;  
- ainsi qu'aux principaux axes de communication, les communes étant situées au Nord de l’agglomération 
parisienne, aux détours de nombreux axes routiers majeurs.  



 
 

 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles. 
Cependant le coût de revient à la caméra a été fixé à 15 000€ HT/unité maximum, soit une subvention 
maximum de 103 500€ pour 23 caméras, représentant 21,75% de 475 862€. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• LUZARCHES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels et pose 
de 23 caméras 

150 696,00 31,67% 

Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

325 166,00 68,33% 

Total 475 862,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

103 500,00 21,75% 

Subvention Etat FIPD 
(attribuée) 

122 754,00 25,80% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

249 608,00 52,45% 

Total 475 862,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061714 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DU COUDRAY-

MONTCEAUX 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 72 550,00 € HT 30,00 % 21 765,00 €  

 Montant total de la subvention 21 765,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DU COUDRAY-MONTCEAUX 
Adresse administrative : 45 AVENUE CHARLES DE GAULLE 

91830 LE COUDRAY MONTCEAUX  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Aurélie GROS, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune du Coudray-Montceaux 
  
Dates prévisionnelles : 24 mars 2021 - 30 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Comme l'ensemble des communes du département, le Coudray-Montceaux souhaite diminuer davantage 
les actes d'incivilités publics, diminuer les dégradations des biens publics, restreindre les actes liés à la 
criminalité et aider les services de gendarmerie. Le projet consiste en l'extension du système de 
vidéoprotection par l'achat de 27 nouvelles caméras, leur pose ,et les travaux y afférant.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• LE COUDRAY-MONTCEAUX 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de 27 caméras et leur 
pose 

11 900,00 16,40% 

Travaux (raccordement, 
génie civil, fibre, etc.) 

60 650,00 83,60% 

Total 72 550,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

21 765,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

14 510,00 20,00% 

Département 36 275,00 50,00% 
Total 72 550,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061716 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE DE CROISSY SUR 

SEINE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 179 682,00 € HT 30,00 % 53 904,00 €  

 Montant total de la subvention 53 904,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE CROISSY-SUR-SEINE 
Adresse administrative : 8 AVENUE DE VERDUN 

78290 CROISSY SUR SEINE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jean-Roger DAVIN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune de Croissy-sur-Seine 
  
Dates prévisionnelles : 16 avril 2021 - 30 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Afin de renforcer les moyens de prévention situationnelle et de sécurité de la voie publique, garantir une 
meilleur gestion de l'espace urbain par une détection plus rapide des infractions ou des 
disfonctionnements, ainsi qu'une réactivité plus grande des services de police et des personnes, la ville 
de Croissy-sur-Seine, dans le cadre de sa politique locale de sûreté, étend son dispositif de 
vidéosurveillance urbaine avec 16 nouvelles caméras.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  
• CROISSY-SUR-SEINE 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats de matériels et pose 
de 16 caméras 

89 400,00 49,75% 

Travaux (fibre optique, génie 
civil, raccordement, autres...) 

90 282,00 50,25% 

Total 179 682,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

53 904,00 30,00% 

Subvention Etat FIPD 
(sollicitée) 

71 921,00 40,03% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

53 857,00 29,97% 

Total 179 682,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061741 - Soutien à l'équipement en vidéoprotection - COMMUNE D'ECOUEN 

 
 
 

Dispositif : Soutien à l'équipement en vidéoprotection (n° 00000947) 
Délibération Cadre : CP16-132 du 18/05/2016  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700103- Soutien à l'équipement en vidéo protection    
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l'équipement en 
vidéoprotection 362 287,00 € HT 22,36 % 81 000,00 €  

 Montant total de la subvention 81 000,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'ECOUEN 
Adresse administrative : 9 PLACE DE LA MAIRIE 

95440 ECOUEN  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Catherine DELPRAT, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l'équipement en vidéoprotection pour la commune d'Ecouen 
  
Dates prévisionnelles : 27 septembre 2021 - 31 juillet 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La ville d'Ecouen souhaite étendre son dispositif de vidéoprotection en ajoutant 17 caméras dans un 
objectif d'adaptation des matériels aux besoins actuels : 
- prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens dans des lieux exposés à des risques 
d'agressions et de vols ; 
- protection des bâtiments et installations publics et de leurs abords.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'une extension hors ZSP de l'équipement en vidéoprotection, le taux maximum d'intervention 
s'établit à 30% des dépenses éligibles, hors études, DOE et formations pour 10 885€ HT, soit une base 
subventionnable de 362 287€ HT. 
Cependant le coût de revient à la caméra a été fixé à 15 000€ HT/unité maximum, soit une subvention 
maximale de 81 000€ pour 18 caméras, représentant 22,36% de 362 287€. 



 
 

 
 
 
Localisation géographique :  

• ECOUEN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achats et pose de 17 
caméras 

21 233,00 5,69% 

Travaux (fibre, raccordement, 
génie civil, etc.) 

341 054,00 91,39% 

Etudes, DOE, formation, etc. 
(dépenses non éligibles) 

10 885,00 2,92% 

Total 373 172,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

81 000,00 21,71% 

Subvention Etat FIPD 
(sollicitée) 

89 100,00 23,88% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

148 727,00 39,85% 

Subvention Département 
(sollicitée) 

54 345,00 14,56% 

Total 373 172,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX056285 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE VILLABÉ 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

18 195,00 € HT 30,00 % 5 459,00 €  

 Montant total de la subvention 5 459,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE VILLABE 
Adresse administrative : 34 BIS AVENUE DU 08 MAI 1945 

91100 VILLABE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Karl DIRAT, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Villabé 
  
Dates prévisionnelles : 16 mars 2021 - 28 février 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Acquisition d'un second véhicule de patrouille Rifter Allure et ses équipements pour renforcer la visibilité 
et la présence humaine des effectifs de la police municipale de la ville de Villabé.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux appliqué est de 30%, hors frais annexes (carburant, malus 
écologique, taxes, etc.). 
 
 



 
 

Localisation géographique :  
• VILLABE 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat d'1 véhicule Rifter 
Allure 

13 965,00 76,75% 

Equipements 4 230,00 23,25% 
Total 18 195,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

5 459,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

12 736,00 70,00% 

Total 18 195,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX057855 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE CHILLY-MAZARIN 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

7 098,00 € HT 29,99 % 2 129,00 €  

 Montant total de la subvention 2 129,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE CHILLY-MAZARIN 
Adresse administrative : PLACE DU 8 MAI 1945 

91380 CHILLY MAZARIN  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame RAFIKA REZGUI, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Chilly-Mazarin 
  
Dates prévisionnelles : 26 mai 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Demande de subvention pour l’achat de 14 gilets pare-balles en remplacement de gilets obsolètes du 
service de police municipale de la ville de Chilly-Mazarin.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux appliqué est de 30% des dépenses éligibles. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• CHILLY-MAZARIN 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de 14 gilets pare-balles 7 098,00 100,00% 
Total 7 098,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

2 129,00 29,99% 

Subvention Etat (sollicitée) 3 500,00 49,31% 
Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

1 469,00 20,70% 

Total 7 098,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX059475 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE D'ETAMPES 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

34 187,00 € HT 30,00 % 10 255,00 €  

 Montant total de la subvention 10 255,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE D'ETAMPES 
Adresse administrative : 2 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

91152 ETAMPES  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Franck MARLIN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune d'Etampes 
  
Dates prévisionnelles : 18 mai 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La ville d'Etampes souhaite renforcer et moderniser l'équipement de ses policiers municipaux par le 
renouvellement de 14 gilets pare-balles, 4 bâtons de défense, l'apport de 8 caméras piétons et de 8 
terminaux de radiocommunication, eu égard au recrutement de 4 nouveaux policiers municipaux suite à la 
création de postes afférents.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux appliqué est de 30% des dépenses éligibles. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• ETAMPES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de 14 gilets pare-balles 11 666,00 34,12% 
Achat de 4 bâtons de 
défense 

833,00 2,44% 

Achat de 8 caméras piétons 8 355,00 24,44% 
Achat de 8 terminaux 
portatifs de 
radiocommunication 

13 333,00 39,00% 

Total 34 187,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

10 255,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

23 932,00 70,00% 

Total 34 187,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX059617 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE MENNECY 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

46 797,00 € HT 30,00 % 14 039,00 €  

 Montant total de la subvention 14 039,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MENNECY 
Adresse administrative : PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

91540 MENNECY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jean-Philippe DUGOIN-CLEMENT, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Mennecy 
  
Dates prévisionnelles : 9 juillet 2021 - 31 juillet 2024  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Acquisition d'1 véhicule électrique de patrouille Skoda Enyaq et ses équipements, de 5 gilets pare-balles, 
de 12 terminaux de radiocommunication et 8 caméras piétons, dans le cadre du renforcement sur terrain 
de la police municipale de la commune de Mennecy.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux appliqué est de 30%, hors frais annexes (carburant, malus 
écologique, taxes, etc.). 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• MENNECY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de 5 gilets pare-balles 3 246,00 6,94% 
Achat de 8 caméras piétons 5 330,00 11,39% 
Acquisition d'1 véhicule 
Skoda Enyaq et ses 
équipements 

30 607,00 65,40% 

Achat de 12 terminaux 
portatifs de 
radiocommunication 

7 614,00 16,27% 

Total 46 797,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

14 039,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

32 758,00 70,00% 

Total 46 797,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061194 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE FRANCONVILLE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

29 374,00 € HT 30,00 % 8 812,00 €  

 Montant total de la subvention 8 812,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE FRANCONVILLE 
Adresse administrative : 11 RUE DE LA STATION 

95130 FRANCONVILLE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Xavier MELKI, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Franconville 
  
Dates prévisionnelles : 10 mai 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Considérant la nécessité d'investir dans des équipements individuels et collectifs, eu égard au contexte 
sécuritaire Vigipirate, et la nécessité de permettre à sa police municipale de disposer de matériels pour 
remplir leurs missions, relatifs à l'augmentation de ses effectifs, la commune de Franconville souhaite 
acquérir un nouveau véhicule Skoda Kodiaq, ainsi qu'un terminal de radiocommunication.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux appliqué est de 30%, hors frais annexes (carte grise, malus 
écologique) pour 2 301€. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• FRANCONVILLE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

1 véhicule Skoda Kodiaq et 
ses équipements 

28 792,00 90,90% 

1 terminal portatif de 
radiocommunication 

582,00 1,84% 

Malus écologique + carte 
grise (dépenses non 
éligibles) 

2 301,00 7,26% 

Total 31 675,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

8 812,00 27,82% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

22 863,00 72,18% 

Total 31 675,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061202 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE BAILLY 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

24 581,00 € HT 30,00 % 7 374,00 €  

 Montant total de la subvention 7 374,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE BAILLY 
Adresse administrative : 1 RUE DES CHENES 

78870 BAILLY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jacques ALEXIS, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Bailly 
  
Dates prévisionnelles : 12 octobre 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de Bailly souhaite acquérir un nouveau véhicule Dacia Duster et ses équipements, en 
remplacement d'un véhicule présentant de nombreuses pannes et dont l'immatriculation date de 2008.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux appliqué est de 30%, hors frais annexes (carburant, malus 
écologique, taxes, etc.). 
 
 



 
 

Localisation géographique :  
• BAILLY 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

1 véhicule Dacia Duster 24 581,00 100,00% 
Total 24 581,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

7 374,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

17 207,00 70,00% 

Total 24 581,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061240 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE LA GARENNE COLOMBES 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

773,00 € HT 29,88 % 231,00 €  

 Montant total de la subvention 231,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE LA GARENNE-COLOMBES 
Adresse administrative : 68  BD  DE LA REPUBLIQUE 

92250 LA GARENNE COLOMBES CEDEX  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Philippe JUVIN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de la Garenne-
Colombes 
  
Dates prévisionnelles : 27 septembre 2021 - 15 février 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de la Garenne-Colombes procède, pour sa police municipale, à l'acquisition de : 
- 20 porte-bâtons, 
- 6 porte-chargeurs, 
- 6 Etuis Holster pour armes de poing.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 



 
 

 
 
Localisation géographique :  

• LA GARENNE-COLOMBES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

20 porte-bâtons, 6 porte-
chargeurs, 6 Etuis Holster 
pour armes de poing 

773,00 100,00% 

Total 773,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

231,00 29,88% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

542,00 70,12% 

Total 773,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061260 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE NEUILLY SUR MARNE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

85 339,00 € HT 30,00 % 25 601,00 €  

 Montant total de la subvention 25 601,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE NEUILLY-SUR-MARNE 
Adresse administrative : 1 PLACE FRANCOIS MITTERRAND 

93330 NEUILLY-SUR-MARNE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Zartoshte BAKHTIARI, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Neuilly-sur-Marne 
  
Dates prévisionnelles : 30 septembre 2021 - 5 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
En vue d’améliorer la tranquillité publique et de lutter efficacement contre la délinquance, la ville de 
Neuilly-sur-Marne a, en 2021, procédé à la création d’une Police Municipale. 
Afin d’accueillir ce nouveau service dans des locaux conformes à la réglementation et aux normes de 
sécurité en vigueur, la Ville souhaite aménager et sécuriser des locaux communaux anciennement à 
usage de bureaux situés en face de l’Hôtel de Ville. Pour ce faire, des travaux de rénovation et de 
sécurisation (création d'une armurerie avec cloisons anti-effractions, salle de CSU,...) sont effectués.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  



 
 

S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 
 
 
Localisation géographique :  

• NEUILLY-SUR-MARNE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux immobiliers 
nécessaires au renforcement 
de la sécurité des agents de 
police municipale 

85 339,00 100,00% 

Total 85 339,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

25 601,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

59 738,00 70,00% 

Total 85 339,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061261 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE MAISONS-ALFORT 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

29 056,00 € HT 30,00 % 8 716,00 €  

 Montant total de la subvention 8 716,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE MAISONS-ALFORT 
Adresse administrative : 118  AVENUE  DU GENERAL DE GAULLE 

94700 MAISONS-ALFORT  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Marie-France PARRAIN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Maisons-Alfort 
  
Dates prévisionnelles : 6 octobre 2021 - 7 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de Maisons-Alfort achète pour sa police municipale un véhicule de type Skoda Octavia 
Combi.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• MAISONS-ALFORT 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

1 Véhicule Skoda Octavia 
Combi (hors frais de mise en 
service et d'immatriculation) 

29 056,00 100,00% 

Total 29 056,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

8 716,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

20 340,00 70,00% 

Total 29 056,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061265 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE SUCY EN BRIE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

81 106,00 € HT 30,00 % 24 331,00 €  

 Montant total de la subvention 24 331,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE SUCY-EN-BRIE 
Adresse administrative : 2 AVENUE GEORGES POMPIDOU 

94371 SUCY EN BRIE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Marie-Carole CIUNTU, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Sucy-en-Brie 
  
Dates prévisionnelles : 12 octobre 2021 - 15 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Dans le cadre de l'augmentation des effectifs de la Police municipale, la commune de Sucy-en-Brie 
entreprend la réalisation de travaux d'agrandissement répondant au renforcement de la sécurité des 
agents.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  
• SUCY-EN-BRIE 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Travaux immobiliers 
nécessaires au renforcement 
de la sécurité des agents de 
police municipale 

81 106,00 100,00% 

Total 81 106,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

24 331,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

56 775,00 70,00% 

Total 81 106,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061322 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE COUBRON 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

29 875,00 € HT 30,00 % 8 962,00 €  

 Montant total de la subvention 8 962,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE COUBRON 
Adresse administrative : 133 RUE JEAN JAURES 

93470 COUBRON  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Ludovic TORO, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Coubron 
  
Dates prévisionnelles : 15 octobre 2021 - 15 juillet 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Afin de remplacer le Dacia Duster actuel devenu obsolète, la commune procède à l'acquisition d'un 
véhicule électrique de type Citroën e-C4 pour sa police municipale.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• COUBRON 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

1 Véhicule électrique 29 875,00 100,00% 
Total 29 875,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

8 962,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

5 976,00 20,00% 

Fonds d'investissement 
métropolitain (sollicitées) 

14 937,00 50,00% 

Total 29 875,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061325 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE COULOMMIERS 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

1 426,00 € HT 29,94 % 427,00 €  

 Montant total de la subvention 427,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE COULOMMIERS 
Adresse administrative : 13 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE 

77120 COULOMMIERS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Laurence PICARD, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Coulommiers 
  
Dates prévisionnelles : 20 octobre 2021 - 20 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Afin d'améliorer les capacités opérationnelles de sa police municipale, la commune de Coulommiers 
procède à l'acquisition de : 
- 2 gilets pare-balles,  
- 1 caméra-piéton.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• COULOMMIERS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

2 Gilets pare-balles 789,00 55,33% 
1 Caméra-piéton 637,00 44,67% 

Total 1 426,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

427,00 29,94% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

999,00 70,06% 

Total 1 426,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061330 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE COURBEVOIE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

1 303,00 € HT 29,93 % 390,00 €  

 Montant total de la subvention 390,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE COURBEVOIE 
Adresse administrative : 2 PLACE DE L'HOTEL DE VILLE 

92401 COURBEVOIE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Jacques KOSSOWSKI, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Courbevoie 
  
Dates prévisionnelles : 20 octobre 2021 - 20 février 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Afin d'équiper 3 nouveaux policiers municipaux, la commune de Courbevoie procède à l'acquisition de 3 
gilets pare-balles.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• COURBEVOIE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

3 Gilets pare-balles 1 303,00 100,00% 
Total 1 303,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

390,00 29,93% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

913,00 70,07% 

Total 1 303,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061596 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE NANGIS 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

2 649,00 € HT 29,97 % 794,00 €  

 Montant total de la subvention 794,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE NANGIS 
Adresse administrative : RUE MAL DE LATTRE DE TASSIGNY 

77370 NANGIS  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Madame Nolwenn LE BOUTER, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Nangis 
  
Dates prévisionnelles : 6 novembre 2021 - 15 novembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Suite à l'obtention de l'autorisation d'acquérir et détenir des armes de Catégorie B, de type pistolet semi-
automatique calibre 9mm, la commune de Nangis arme ses agents de Police Municipale afin de garantir 
leur sécurité et celle des administrés (4 pistolets).  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  
• NANGIS 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

4 pistolets semi-automatiques 
calibre 9mm 

2 649,00 100,00% 

Total 2 649,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

794,00 29,97% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

1 855,00 70,03% 

Total 2 649,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061740 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE BOBIGNY 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

2 056,00 € HT 29,96 % 616,00 €  

 Montant total de la subvention 616,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE BOBIGNY 
Adresse administrative : 31 AV DU PRESIDENT SALVADOR ALLENDE 

93000 BOBIGNY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Abdel SADI, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Bobigny 
  
Dates prévisionnelles : 16 novembre 2021 - 7 avril 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
Afin d'améliorer les capacités opérationnelles des agents de sa police municipale, la commune de 
Bobigny procède à l'acquisition de 5 gilets pare-balles.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 
 
 
Localisation géographique :  



 
 

• BOBIGNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

5 Gilets pare-balles 2 056,00 100,00% 
Total 2 056,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

616,00 29,96% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

1 440,00 70,04% 

Total 2 056,00 100,00% 
 

 
 
 



 
 

 
Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP2022-056 

 
DOSSIER N° EX061839 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE TRIEL-SUR-SEINE 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

1 275,00 € HT 29,96 % 382,00 €  

 Montant total de la subvention 382,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE TRIEL SUR SEINE 
Adresse administrative : PLACE CHARLES DE GAULLE 

78510 TRIEL-SUR-SEINE  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Cédric AOUN, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Triel-sur-Seine 
  
Dates prévisionnelles : 18 novembre 2021 - 31 mars 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de Triel-sur-Seine souhaite acquérir 2 caméras piétons afin que les agents de sa police 
municipale puissent exercer dans de bonnes conditions leurs missions de prévention des atteintes à 
l'ordre public, de protection de la sécurité des personnes et des biens, ainsi que de leurs missions de 
police judiciaire.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux appliqué est de 30% des dépenses éligibles. 
 



 
 

 
Localisation géographique :  

• TRIEL-SUR-SEINE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

Achat de 2 caméras piétons 1 275,00 100,00% 
Total 1 275,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

382,00 29,96% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

893,00 70,04% 

Total 1 275,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX061899 - Soutien à l'équipement des forces de sécurité et sécurisation des 

équipements publics - COMMUNE DE COUPVRAY 
 
 
 

Dispositif : Soutien à l’équipement des forces de sécurité et à la sécurisation des équipements publics 
(n° 00000949) 
Délibération Cadre : CP2017-608 du 22/11/2017  
Imputation budgétaire : 905-57-204141-157001-300 
                            Action : 15700104- Soutien à l'équipement des forces de sécurité et à la sécurisation 
des équipements publics  
 
  
 

Libellé base subventionnable Montant base 
subventionnable 

Taux  
d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Soutien à l’équipement des forces 
de sécurité et à la sécurisation des 
équipements publics 

24 683,00 € HT 30,00 % 7 404,00 €  

 Montant total de la subvention 7 404,00 € 
 
 
 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 
Dénomination : COMMUNE DE COUPVRAY 
Adresse administrative : MAIRIE DE COUPVRAY 

77700 COUPVRAY  
Statut Juridique : Commune 
Représentant : Monsieur Thierry CERRI, Maire 
 

 
PRESENTATION DU PROJET 
 
Objet du projet : soutien à l’équipement des forces de sécurité pour la commune de Coupvray 
  
Dates prévisionnelles : 24 novembre 2021 - 20 juillet 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Il s'agit de tenir compte de l'urgence du projet et des délais entre la 
saisine de la Région et la présentation de ce projet en commission permanente. 
 
Description :  
La commune de Coupvray a renforcé son équipe de police municipale par l'embauche d'un policier 
maître-chien nécessitant l'achat d'un véhicule de police (Citroën Berlingo) adapté et équipé pour le 
transport du chien policier.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire(s) ou alternant(s) pour une période minimale de 2 
mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
S'agissant d'un territoire hors ZSP, le taux maximum est de 30%. 
 
 



 
 

Localisation géographique :  
• COUPVRAY 

 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 
 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 
Libellé Montant % 

1 Véhicule (hors frais 
d'immatriculation et de mise 
en service) 

24 683,00 100,00% 

Total 24 683,00 100,00% 

Recettes (€) 
Libellé Montant % 

Subvention Région Ile-de-
France (sollicitée) 

7 404,00 30,00% 

Autofinancement communal 
(minimum 20% du coût HT 
du projet) 

17 279,00 70,00% 

Total 24 683,00 100,00% 
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